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Document n° 1 : 
 
Livre IV : LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS AVEC L'ADMINISTRATION (Articles L410-1 à 
L432-1) 
Article L410-1 Code des relations entre le public et l’administration 
Pour l'application du présent titre, on entend par : 
1° Recours administratif : la réclamation adressée à l'administration en vue de régler un différend né d'une 
décision administrative ; 
2° Recours gracieux : le recours administratif adressé à l'administration qui a pris la décision contestée ; 
3° Recours hiérarchique : le recours administratif adressé à l'autorité à laquelle est subordonnée celle qui a 
pris la décision contestée ; 
4° Recours administratif préalable obligatoire : le recours administratif auquel est subordonné l'exercice d'un 
recours contentieux à l'encontre d'une décision administrative. 
 
Document n° 2 : 
 

A. Article 24 de la Constitution du 4 octobre 1958 
Le Parlement comprend l'Assemblée nationale et le Sénat. Les députés à l'Assemblée nationale sont élus au 
suffrage direct. Le Sénat est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales 
de la République. Les Français établis hors de France sont représentés au Sénat. 
 

B. Loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger (1). 
Art. 1.  Le Conseil supérieur des Français de l’étranger est composé de membres élus pour trois ans au suffrage 
direct par les Français établis hors de France. En outre, siègent au conseil, sauf pour l’application des 
dispositions relatives à l’élection des sénateurs : 1° Les sénateurs représentant les Français établis hors de 
France 2° Des personnalités, au nombre de dix au moins et vingt au plus, désignées pour trois ans par le 
ministre des Relations extérieures en raison de leur compétence dans les questions concernant les intérêts 
généraux de la France à l’étranger.  
Art. 2. Sont électeurs les Français établis hors de France qui sont inscrits sur une liste spéciale dressée dans le 
ressort de chaque consulat.  
 

C. Loi n° 83-390 du 18 mai 1983 relative à l'élection des sénateurs représentant les Français établis 
hors de France. 

Art. 1er. — Le titre II de l’ordonnance n" 59-260 du 4 février 1959 complétant l’ordonnance n" 58-1098 du 
15 novembre 1958 relative à l’élection des sénateurs est remplacé par les dispositions suivantes : 
TITRE II Sénateurs représentant les Français établis hors de France.  
Chapitre I. Mode de scrutin. « Art. 13. — Les Sénateurs représentant les Français établis 
hors de France sont élus par un collège formé des membres élus du Conseil supérieur des Français de 
l’étranger. « Art. 14. — L’ élection a lieu dans les conditions prévues à l’article L. 295 du code électoral. 
 

D. Loi n° 2004-805 du 9 août 2004 relative au Conseil supérieur des Français de l'étranger  
Article 1 
I. - Dans son intitulé et ses articles, la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 relative au Conseil supérieur des Français 
de l'étranger est ainsi modifiée : 1° Les mots : « Conseil supérieur des Français de l'étranger » sont remplacés 
par les mots : « Assemblée des Français de l'étranger » ; (…) 
Article 2 
Les quatre derniers alinéas de l'article 1er de la loi n° 82-471 du 7 juin 1982 précitée sont remplacés par deux 
alinéas ainsi rédigés : « Les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont membres de droit 
de l'Assemblée des Français de l'étranger. Ils ne participent pas à l'élection des sénateurs. 
« Douze personnalités qualifiées en raison de leurs compétences dans les questions concernant les intérêts 
généraux de la France à l'étranger et des Français établis hors de France mais ne remplissant pas les conditions 
fixées par l'article 4 siègent à l'Assemblée des Français de l'étranger avec voix consultative. Elles sont 
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nommées pour six ans et renouvelées par moitié tous les trois ans, lors de chaque renouvellement de 
l'Assemblée des Français de l'étranger, par le ministre des affaires étrangères. » 
 

E. Loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 
L'article 24 de la Constitution est ainsi rédigé :  
« Art. 24. - Le Parlement vote la loi. Il contrôle l'action du Gouvernement. Il évalue les politiques publiques.  
« Il comprend l'Assemblée nationale et le Sénat.  
« Les députés à l'Assemblée nationale, dont le nombre ne peut excéder cinq cent soixante-dix-sept, sont élus 
au suffrage direct.  
« Le Sénat, dont le nombre de membres ne peut excéder trois cent quarante-huit, est élu au suffrage indirect. 
Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République.  
« Les Français établis hors de France sont représentés à l'Assemblée nationale et au Sénat. » 

 
F. Loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la représentation. 

Les instances représentatives des Français établis hors de France sont les conseils consulaires et l'Assemblée 
des Français de l'étranger. 
 
Document n° 3 : Conseil d'État, 12 juin 2020, GISTI, n° 418142  
(…) Par une requête, enregistrée le 14 février 2018 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, le Groupe 
d'information et de soutien des immigrées (GISTI) demande au Conseil d'Etat : 1°) d'annuler pour excès de 
pouvoir la note d'actualité n° 17/2017 de la division de l'expertise en fraude documentaire et à l'identité de la 
direction centrale de la police aux frontières du 1er décembre 2017 relative aux " fraudes documentaires 
organisées en Guinée (Conakry) sur les actes d'état civil " ; 2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 
1 500 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. (…) 
Considérant ce qui suit : 
1. Les documents de portée générale émanant d'autorités publiques, matérialisés ou non, tels que les 
circulaires, instructions, recommandations, notes, présentations ou interprétations du droit positif peuvent être 
déférés au juge de l'excès de pouvoir lorsqu'ils sont susceptibles d'avoir des effets notables sur les droits ou la 
situation d'autres personnes que les agents chargés, le cas échéant, de les mettre en œuvre. Ont notamment de 
tels effets ceux de ces documents qui ont un caractère impératif ou présentent le caractère de lignes directrices. 
2. Il appartient au juge d'examiner les vices susceptibles d'affecter la légalité du document en tenant compte 
de la nature et des caractéristiques de celui-ci ainsi que du pouvoir d'appréciation dont dispose l'autorité dont 
il émane. Le recours formé à son encontre doit être accueilli notamment s'il fixe une règle nouvelle entachée 
d'incompétence, si l'interprétation du droit positif qu'il comporte en méconnaît le sens et la portée ou s'il est 
pris en vue de la mise en œuvre d'une règle contraire à une norme juridique supérieure. 
3. La " note d'actualité " contestée, du 1er décembre 2017, émanant de la division de l'expertise en fraude 
documentaire et à l'identité de la direction centrale de la police aux frontières, vise à diffuser une information 
relative à l'existence d'une " fraude documentaire généralisée en Guinée (Conakry) sur les actes d'état civil et 
les jugements supplétifs " et préconise en conséquence, en particulier aux agents devant se prononcer sur la 
validité d'actes d'état civil étrangers, de formuler un avis défavorable pour toute analyse d'un acte de naissance 
guinéen. Eu égard aux effets notables qu'elle est susceptible d'emporter sur la situation des ressortissants 
guinéens dans leurs relations avec l'administration française, cette note peut faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir, contrairement à ce que soutient le ministre de l'intérieur. (…) 
D E C I D E : 
Article 1er : La requête du Groupe d'information et de soutien des immigré.e.s est rejetée. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au Groupe d'information et de soutien aux immigré.e.s et au 
ministre de l'intérieur. 
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Document n°4 : 
 

A. Décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 
Le Président de la République, (…) 
    Article 1 
    Le préfet de région ou de département peut déroger à des normes arrêtées par l'administration de l'Etat pour 
prendre des décisions non réglementaires relevant de sa compétence dans les matières suivantes : 
    1° Subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques, des 
associations et des collectivités territoriales ; 2° Aménagement du territoire et politique de la ville ; 3° 
Environnement, agriculture et forêts ; 4° Construction, logement et urbanisme ; 5° Emploi et activité 
économique ; 6° Protection et mise en valeur du patrimoine culturel ; 7° Activités sportives, socio-éducatives 
et associatives. 
    Article 2 
    La dérogation doit répondre aux conditions suivantes : 1° Etre justifiée par un motif d'intérêt général et 
l'existence de circonstances locales ; 2° Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire 
les délais de procédure ou de favoriser l'accès aux aides publiques ; 3° Etre compatible avec les engagements 
européens et internationaux de la France ; 4° Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou à la sécurité 
des personnes et des biens, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé. 
    Article 3 
    La décision de déroger prend la forme d'un arrêté motivé, publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. (…) 
 

B. Conseil d’Etat, 17 juin 2019, Les amis de la Terre France, n° 421871. 
Vu la procédure suivante : 
Par une requête, enregistrée le 1er juillet 2018 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, l'association 
Les amis de la Terre France demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir le décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au préfet, ainsi que la décision implicite de rejet son recours 
gracieux contre ce décret ; 
2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative. (…) 
Considérant ce qui suit : 
1. L'association Les amis de la Terre France demande l'annulation pour excès de pouvoir du décret du 29 
décembre 2017 relatif à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au préfet, pris en 
application de l'article 37-1 de la Constitution, qui permet, pendant une durée de deux ans, aux préfets des 
régions Pays de la Loire et Bourgogne-Franche-Comté, aux préfets des départements de ces régions et des 
départements du Lot, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Creuse ainsi qu'au préfet de Mayotte et au 
représentant de l'Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin et, par délégation, au préfet délégué dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, de déroger à des normes arrêtées par l'administration de 
l'Etat dans les matières et conditions qu'il fixe. 
3. En deuxième lieu, aux termes de l'article 37-1 de la Constitution : " La loi et le règlement peuvent comporter, 
pour un objet et une durée limités, des dispositions à caractère expérimental ". Il résulte de ces dispositions 
que le pouvoir réglementaire peut, dans le respect des normes supérieures, autoriser des expérimentations 
permettant de déroger à des normes à caractère réglementaire sans méconnaître le principe d'égalité devant la 
loi dès lors que ces expérimentations présentent un objet et une durée limités et que leurs conditions de mise 
en œuvre sont définies de façon suffisamment précise. A cet égard, s'il peut ne pas préciser d'emblée les 
normes réglementaires susceptibles de faire l'objet d'une dérogation, ni, le cas échéant, les règles ayant 
vocation à s'y substituer, il est nécessaire qu'il identifie précisément les matières dans le champ desquelles 
cette dérogation est possible ainsi que les objectifs auxquels celle-ci doit répondre et les conditions auxquelles 
elle est soumise. (…) 
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5. Le décret attaqué autorise les préfets concernés à déroger de façon ponctuelle, pour la prise d'une décision 
non réglementaire relevant de leur compétence, aux normes réglementaires applicables dans certaines matières 
limitativement énumérées. Ces dérogations ne peuvent être accordées que dans le respect des normes 
supérieures applicables. Si, ainsi que le souligne la requérante, le décret attaqué ne désigne pas précisément 
les normes réglementaires auxquelles il permet de déroger, il limite ces dérogations, d'une part, aux règles qui 
régissent l'octroi des aides publiques afin d'en faciliter l'accès, d'autre part, aux seules règles de forme et de 
procédure applicables dans les matières énumérées afin d'alléger les démarches administratives et d'accélérer 
les procédures. Enfin, il ne permet une dérogation que sous conditions qu'elle réponde à un motif d'intérêt 
général, qu'elle soit justifiée par les circonstances locales, qu'elle ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense 
ou à la sécurité des personnes et des biens et qu'elle ne porte pas une atteinte disproportionnée aux objectifs 
poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé. 
6. Il résulte de ce qui précède que le décret contesté, dont le champ et la durée d'application sont limités, 
n'autorise, dans le respect des normes supérieures, que des dérogations dont l'objet est limité et dont les 
conditions de mise en œuvre sont définies de façon précise. Par suite, il ne méconnaît ni les dispositions de 
l'article 37-1 de la Constitution, ni la loi. 
D E C I D E : 
Article 1er : La requête de l'association Les amis de la Terre France est rejetée. (…) 
 

C. Décret n° 2017-1845 du 29 décembre 2017 relatif à l'expérimentation territoriale d'un droit de 
dérogation reconnu au préfet  

Le Premier ministre, (…) Décrète : 
Article 1 
A titre expérimental et pendant une durée de deux ans à compter de la publication du présent décret, les préfets 
des régions et des départements de Pays de la Loire, de Bourgogne-Franche-Comté et de Mayotte, les préfets 
de département du Lot, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Creuse ainsi que le représentant de l'Etat à Saint-
Barthélemy et à Saint-Martin et, par délégation, le préfet délégué dans les collectivités de Saint-Barthélemy 
et de Saint-Martin peuvent déroger à des normes arrêtées par l'administration de l'Etat dans les conditions 
fixées par les articles 2 à 4. 
Article 2 
Le préfet peut faire usage de la faculté prévue à l'article 1er pour prendre des décisions non réglementaires 
relevant de sa compétence dans les matières suivantes : 
1° Subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques, des 
associations et des collectivités territoriales ; 2° Aménagement du territoire et politique de la ville ; 3° 
Environnement, agriculture et forêts ; 4° Construction, logement et urbanisme ; 5° Emploi et activité 
économique ; 6° Protection et mise en valeur du patrimoine culturel ; 7° Activités sportives, socio-éducatives 
et associatives. 
Article 3 
La dérogation doit répondre aux conditions suivantes : 1° Être justifiée par un motif d'intérêt général et 
l'existence de circonstances locales ; 2° Avoir pour effet d'alléger les démarches administratives, de réduire 
les délais de procédure ou de favoriser l'accès aux aides publiques ; 3° Être compatible avec les engagements 
européens et internationaux de la France ; 4° Ne pas porter atteinte aux intérêts de la défense ou à la sécurité 
des personnes et des biens, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions 
auxquelles il est dérogé. (…) 
 

D. Protéger, garantir et servir. La feuille de route du ministère de l’Intérieur - Septembre 2017, extrait. 
« Faire pleinement le choix de la déconcentration 
Le ministère de l’Intérieur a longtemps incarné une tradition centralisatrice de l’État français. (…) 
Bien souvent, les porteurs de projets sont confrontés à des situations complexes, où l’enchevêtrement des 
réglementations donne lieu à des situations difficilement compréhensibles, voire non admissibles. Facilitateur, 
l’État n’est lui-même pas toujours en mesure de régler ces situations. Il faut donc donner au décideur local des 
marges de manœuvre pour régler des cas individuels complexes. Ainsi, la faculté pour les préfets de déroger 
à la norme réglementaire, pour tenir compte de circonstances locales et faciliter l’atteinte d’un objectif 
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d’intérêt général sera expérimentée dans une région pendant un an, à partir d’une liste précise de situations où 
cette possibilité sera ouverte. 
    Calendrier : publication au dernier trimestre 2017 d’un décret permettant en 2018 une expérimentation d’un 
an dans deux régions métropolitaines et une collectivité d’outre-mer de la faculté pour les préfets de déroger 
à la norme réglementaire. » 
 
Document n° 5 : 
 

A. Article 56 de la Constitution du 4 octobre 1958  

« Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et n'est pas renouvelable. 
Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois des membres sont nommés par le 
Président de la République, trois par le président de l'Assemblée nationale, trois par le président du Sénat. La 
procédure prévue au dernier alinéa de l'article 13 est applicable à ces nominations. Les nominations effectuées 
par le président de chaque assemblée sont soumises au seul avis de la commission permanente compétente de 
l'assemblée concernée. 

En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie du Conseil constitutionnel les anciens 
Présidents de la République. 

Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage. » 

B. Décision du Conseil constitutionnel n° 2022-152 ORGA du 11 mars 2022 portant règlement intérieur 
sur la procédure suivie devant le Conseil constitutionnel pour les déclarations de conformité à la 
Constitution  

(…) Chapitre 2 : Organisation de la procédure d'instruction 

Article 4. - Le président désigne un rapporteur parmi les membres du Conseil constitutionnel. 

Article 5. - Le Conseil constitutionnel peut décider de fixer une date de clôture de l'instruction. En ce cas, il 
la notifie aux auteurs de la ou des saisines, ainsi qu'aux autorités publiques mentionnées au deuxième alinéa 
de l'article 3, et la rend publique sur son site internet. 

Le Conseil constitutionnel peut rendre publique, sur son site internet, la date de lecture de sa décision. En ce 
cas, il la notifie aux auteurs de la ou des saisines et aux autorités publiques mentionnées ci-dessus. 

Article 6. - Au cours de l'instruction, les actes et pièces de procédure sont notifiés aux autorités publiques 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article 3 et, en cas de saisine par au moins soixante députés ou soixante 
sénateurs, à celui ou ceux d'entre eux qu'ils ont désignés à cette fin. Il leur est loisible d'y répondre par voie 
écrite. (…) 

Chapitre 3 : Jugement 

Article 14. - Tout membre du Conseil constitutionnel qui estime devoir s'abstenir de siéger en informe le 
président. 

Article 15. - Le ou les auteurs de la saisine ou l'une des autorités mentionnées au deuxième alinéa de l'article 
3 peuvent demander la récusation d'un membre du Conseil constitutionnel par un écrit spécialement motivé 
accompagné des pièces propres à la justifier. La demande n'est recevable que si elle est enregistrée au 
secrétariat général du Conseil constitutionnel avant l'expiration du deuxième jour qui suit celui de la mention 
de l'enregistrement de la première saisine sur le site internet. 
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La demande est communiquée au membre du Conseil constitutionnel qui en fait l'objet. Ce dernier fait 
connaître s'il acquiesce à la récusation. Dans le cas contraire, la demande est examinée sans la participation 
de celui des membres dont la récusation est demandée. Elle donne lieu à une décision du Conseil 
constitutionnel. 

Article 16. - Les décisions du Conseil constitutionnel comportent les noms, prénoms et qualités du ou des 
auteurs de la saisine, les visas des textes applicables et des observations communiquées, les motifs sur lesquels 
elles reposent et un dispositif. Elles mentionnent le nom des membres qui ont siégé à la séance au cours de 
laquelle elles ont été prises .(…) ».  

Document n°6 : 
 
Décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable 
à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux 

Article 1 

Le chapitre III du titre Ier du livre II du code de justice administrative (partie réglementaire) est ainsi modifié 
:  
1° La section 1 « Dispositions générales » est complétée par un article R. 213-3-1 ainsi rédigé :  

« Art. R. 213-3-1.-Les parties peuvent être assistées devant le médiateur par toute personne de leur choix. » ;  

2° Le chapitre est complété par une section 4 ainsi rédigée :  

« Section 4  
« Médiation préalable obligatoire  

« Art. R. 213-10.-La médiation préalable obligatoire est engagée auprès du médiateur compétent dans le délai 
de recours contentieux prévu à l'article R. 421-1, majoré, le cas échéant, dans les conditions prévues à l'article 
R.421-7.  
« La notification de la décision ou l'accusé de réception prévu à l'article L. 112-3 du code des relations entre 
le public et l'administration mentionne cette obligation et indique les coordonnées du médiateur compétent. A 
défaut, le délai de recours contentieux ne court pas à l'encontre de la décision litigieuse.  
« La lettre de saisine du médiateur est accompagnée de la décision contestée ou, lorsque celle-ci est implicite, 
d'une copie de la demande et de l'accusé de réception ayant fait naître cette décision.  

« Art. R. 213-11.-La saisine du médiateur compétent interrompt le délai de recours contentieux et suspend les 
délais de prescription dans les conditions prévues à l'article L. 213-13.  
« La réclamation auprès du Défenseur des droits, lorsqu'elle est faite dans les conditions prévues à l'article 
L. 213-14, produit les mêmes effets.  

« Art. R. 213-12.-Lorsqu'un tribunal administratif est saisi dans le délai de recours contentieux d'une requête 
n'ayant pas été précédée d'une médiation qui était obligatoire, son président ou le magistrat qu'il délègue rejette 
cette requête par ordonnance et transmet le dossier au médiateur compétent.  
« Le médiateur est supposé avoir été saisi à la date d'enregistrement de la requête.  

« Art. R. 213-13.-L'exercice d'un recours gracieux ou hiérarchique après la médiation n'interrompt pas de 
nouveau le délai de recours. » 
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Document n° 7 :  
 
CE, 15 décembre 2010, GIE Garde ambulancière, n° 330867 
 
« Considérant qu'il ressort des termes de l'arrêt attaqué que la cour, après avoir reconnu l'existence d'une 
illégalité fautive de nature à engager la responsabilité de l'Etat, s'est bornée, sans mettre en doute l'existence 
d'un préjudice causé aux requérants par les arrêtés illégaux, à relever que les modalités de son évaluation 
proposées par le GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE GARDE AMBULANCIERE 80 et autres ne 
permettaient pas d'en établir le montant ; qu'en rejetant ainsi l'intégralité des conclusions indemnitaires dont 
elle était saisie, en raison de ce qu'elle n'était pas en mesure d'établir l'importance du préjudice indemnisable, 
alors qu'il lui revenait, le cas échéant, de faire usage de ses pouvoirs d'instruction pour que soit précisée 
l'étendue de ce préjudice, la cour administrative d'appel n'a pas complètement rempli la mission 
juridictionnelle qui était la sienne et commis une erreur de droit ». 
 
CE, 3 mars 2017, Ministre de la défense, n° 401395 

« 4. Considérant que le requérant qui recherche la responsabilité de la personne publique doit justifier des 
préjudices qu'il invoque en faisant état d'éléments personnels et circonstanciés pertinents ; que la circonstance 
qu'il bénéficie d'un dispositif de cessation anticipée d'activité à raison des conditions de travail dans sa 
profession ou son métier et des risques susceptibles d'en découler sur la santé, ou de tout autre dispositif fondé 
sur un même motif, ne dispense pas l'intéressé, qui recherche la responsabilité de la personne publique à raison 
des fautes commises en sa qualité d'employeur, de justifier de tels éléments personnels et circonstanciés ; 

5. Considérant, toutefois, que les travailleurs des DCN ayant été exposés à l'amiante ont bénéficié d'un 
dispositif spécifique de cessation anticipée d'activité sur la base de la prise en compte de leur situation 
personnelle pendant leur période d'activité ; qu'une allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs 
de l'amiante a d'abord été créée par l'article 41 de la loi du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité 
sociale pour 1999 au bénéfice des salariés travaillant ou ayant travaillé dans certains établissements pendant 
la période où y étaient fabriqués ou traités l'amiante ou des matériaux contenant de l'amiante, qu'ils soient 
atteints ou non d'une maladie professionnelle liée à l'amiante ; qu'il ressort des travaux parlementaires de cette 
loi que l'intention du législateur était d'autoriser une cessation d'activité précoce pour tenir compte du fait 
statistiquement établi que ces personnes, compte-tenu de l'activité de l'établissement et de la période 
concernée, courent le risque d'une espérance moyenne de vie plus courte que les autres salariés ; (…) 

6. Considérant, par conséquent, que dès lors qu'un ouvrier d'État ayant exercé dans la construction navale a 
été intégré dans ce dispositif d'allocation spécifique de cessation anticipée d'activité, compte tenu d'éléments 
personnels et circonstanciés tenant à des conditions de temps, de lieu et d'activité, il peut être regardé comme 
justifiant l'existence de préjudices tenant à l'anxiété due au risque élevé de développer une pathologie grave, 
et par là-même d'une espérance de vie diminuée, à la suite de son exposition aux poussières d'amiante ; 
qu'ainsi, en retenant que la décision de reconnaissance du droit à cette allocation vaut reconnaissance pour 
l'intéressé d'un lien établi entre son exposition aux poussières d'amiante et la baisse de son espérance de vie, 
et que cette circonstance, qui suffit par elle-même à faire naître chez son bénéficiaire la conscience du risque 
de tomber malade, est la source d'un préjudice indemnisable au titre du préjudice moral, la cour administrative 
d'appel de Marseille n'a pas commis d'erreur de droit, ni inversé la charge de la preuve ».  

Tribunal administratif de Paris, 14 octobre 2021, n° 1909467, 1904972 

« Il n'appartient pas au tribunal, saisi d'un litige tendant à la réparation du préjudice écologique né du 
dépassement du premier budget carbone et à la prévention ou la cessation des dommages constatés, de se 
prononcer sur le caractère suffisant de l'ensemble des mesures susceptibles de permettre d'atteindre l'objectif 
de réduction de 40 % des gaz à effet de serre d'ici 2030 par rapport à leur niveau de 1990 mais uniquement de 
vérifier, à la date du présent jugement, si ce préjudice perdure et s'il a déjà fait l'objet de mesures de réparation. 
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(…) Aux termes de l'article 1246 du Code civil : « Toute personne responsable d'un préjudice écologique est 
tenue de le réparer ». Aux termes de l'article 1249 du Code civil : « La réparation du préjudice écologique 
s'effectue par priorité en nature. En cas d'impossibilité de droit ou de fait ou d'insuffisance des mesures de 
réparation, le juge condamne le responsable à verser des dommages et intérêts, affectés à la réparation de 
l'environnement, au demandeur ou, si celui-ci ne peut prendre les mesures utiles à cette fin, à l'État. (...) ». Et 
aux termes de l'article 1252 du Code civil : « Indépendamment de la réparation du préjudice écologique, le 
juge, saisi d'une demande en ce sens par une personne mentionnée à l'article 1248, peut prescrire les mesures 
raisonnables propres à prévenir ou faire cesser le dommage.  
 
(…) La ministre soutient que l'injonction prononcée par le Conseil d'État dans sa décision Commune de 
Grande-Synthe du 1er juillet 2021 permet déjà de réparer le préjudice écologique constaté. Toutefois, si cette 
injonction vise à faire respecter l'objectif global d'une baisse des émissions de GES de 40 % en 2030 par 
rapport à leur niveau de 1990, elle ne porte pas spécifiquement sur la réparation du quantum du préjudice 
associé au dépassement du premier budget carbone. Elle conserve, par suite, un effet utile. Dans ces 
conditions, les associations requérantes sont fondées à demander le prononcé d'une injonction pour réparer le 
préjudice lié au surplus d'émissions de gaz à effet de serre et prévenir l'aggravation des dommages susceptibles 
d'en résulter. 

Le préjudice écologique né d'un surplus d'émissions de gaz à effet de serre présente un caractère continu et 
cumulatif dès lors que le non-respect constaté du premier budget carbone a engendré des émissions 
supplémentaires de gaz à effet de serre, qui s'ajouteront aux précédentes et produiront des effets pendant toute 
la durée de vie de ces gaz dans l'atmosphère, soit environ 100 ans. Par conséquent, les mesures ordonnées par 
le juge dans le cadre de ses pouvoirs d'injonction doivent intervenir dans un délai suffisamment bref pour 
permettre, lorsque cela est possible, la réparation du préjudice ainsi que pour prévenir ou faire cesser le 
dommage constaté. (…) Dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu d'ordonner au Premier ministre et aux 
ministres compétents de prendre toutes les mesures sectorielles utiles de nature à réparer le préjudice à hauteur 
de la part non compensée d'émissions de gaz à effet de serre au titre du premier budget carbone, soit 15 Mt 
CO2eq, et sous réserve d'un ajustement au regard des données estimées du CITEPA connues au 31 janvier 
2022, lesquelles permettent d'assurer un mécanisme de suivi des émissions de GES. S'agissant de l'effet 
cumulatif du préjudice lié à la persistance des gaz à effet de serre dans l'atmosphère et des dommages 
susceptibles d'en résulter, en l'absence d'éléments permettant de quantifier un tel préjudice, et alors que la 
demande de versement d'un euro symbolique en réparation du préjudice écologique a déjà été regardée comme 
dépourvue de lien avec l'importance de celui-ci, il y a lieu, ainsi qu'il a été dit, d'ordonner l'édiction de telles 
mesures dans un délai suffisamment bref pour prévenir l'aggravation de ces dommages. Dans le cadre du 
présent litige, les mesures concrètes de nature à permettre la réparation du préjudice peuvent revêtir diverses 
formes et expriment, par suite, des choix relevant de la libre appréciation du Gouvernement. ».  

 
Document n° 8 : Constitution du 4 octobre 1958 
 
Article 8  

« Le Président de la République nomme le Premier ministre. Il met fin à ses fonctions sur la présentation par 
celui-ci de la démission du Gouvernement. 

Sur la proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement et met fin à leurs 
fonctions. » 

Article 13  

Le Président de la République signe les ordonnances et les décrets délibérés en Conseil des ministres. 

Il nomme aux emplois civils et militaires de l'Etat. 



 

9 
 

Article 14 

Le Président de la République accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des puissances 
étrangères ; les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires étrangers sont accrédités auprès de lui. 

Article 15  

Le Président de la République est le chef des armées. Il préside les conseils et comités supérieurs de la Défense 
nationale. 

 

Article 21 

Le Premier ministre dirige l'action du Gouvernement. Il est responsable de la Défense nationale. Il assure 
l'exécution des lois. Sous réserve des dispositions de l’article, il exerce le pouvoir réglementaire et nomme 
aux emplois civils et militaires.  

Il peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres.  

Il supplée, le cas échéant, le Président de la République dans la présidence des conseils et comités prévus à 
l’article 15.  

Il peut, à titre exceptionnel, le suppléer pour la présidence d'un Conseil des ministres en vertu d'une délégation 
expresse et pour un ordre du jour déterminé. 

 

 


